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Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

relatif à l’utilisation des appareils de chauffage                                                                           
dans le contexte de l’épidémie de Covid-19 

14 octobre 2020 

 
Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi le 7 septembre 2020 par la Direction 
générale de la santé (DGS) pour avis concernant l’utilisation de certains appareils de chauffage, 
notamment dans les espaces clos collectifs (Annexe 1). Des questions se posent quant aux risques 
de transmission potentielle du virus SARS-CoV-2 associés à certains modes de chauffage, comme 
par exemple les aérothermes, dont le ventilateur projette l’air chaud vers la pièce à chauffer, ou 
les systèmes équipés d’un bloc ventilo-convecteur, brassant ou recyclant l’air des pièces. Ces 
dispositifs sont utilisés dans divers lieux (salles de classe, lieux de travail, salles de 
sport/gymnases, commerces, etc.) où, dans un grand nombre de cas, ils constituent la seule source 
de chauffage des locaux. 
 
En complément notamment de l’avis du 6 mai 2020, relatif aux vagues de chaleur qui aborde la 
question de l’utilisation des ventilateurs, le Directeur général de la santé demande d’indiquer les 
préconisations à associer à l’utilisation de ces différents types de chauffage afin de prévenir les 
risques de transmission du virus SARS-CoV-2. Ces préconisations seront, si besoin, adaptées aux 
cas de figure qui seraient à considérer, notamment en termes de populations (personnes atteintes 
par la Covid-19, personnes à risque de forme grave de Covid-19, milieux scolaires, etc.), de lieux 
(espaces partagés lieux extérieurs, transports, locaux avec volumes importants, etc.) 
potentiellement concernés, et de respect des mesures barrières (notamment le port du masque 
obligatoire). Ces préconisations intégreront le nécessaire renouvellement régulier de l’air des 
espaces clos et pourront prendre en considération les infections épidémiques hivernales 
récurrentes. 
 
Afin de répondre à cette saisine, le sous-groupe dédié aux questions relatives à 
l’Hygiène/Environnement/Prévention du groupe de travail permanent « Grippe, coronavirus, 
infections respiratoires émergentes » co-présidé par les Professeurs Christian Chidiac et Didier 
Lepelletier et composé d’experts membres ou non du HCSP a été mobilisé. Le sous-groupe co-
piloté par Fabien Squinazi et Jean-Louis Roubaty, membres de la Commission spécialisée « Risques  
liés à l’environnement », a auditionné quatre organismes ou associations : le CETIAT, l’AICVF, le 
CSTB et UNICLIMA (Annexes 2 et 3).  
 
Le HCSP rappelle certains points techniques et de vocabulaire 
 
La ventilation consiste à faire entrer dans un local de l’air provenant de l’extérieur (air neuf). Elle  
va permettre une dilution des contaminants de l’air présents dans le local par de l’air extérieur qui 
sera, le cas échéant, filtré. Elle peut être naturelle par des ouvrants comme des portes ou des 
fenêtres (aération) ou forcée avec un système mécanique qui apporte de l’air neuf dans le local et 
extrait l’air vicié (renouvellement de l’air du local). Cette ventilation est obligatoire et un débit d’air 
minimum d’air neuf est imposé par la réglementation (Règlement sanitaire départemental RSDT, 
dispositions du code du travail). Le taux d’occupation du local maximum dépend du débit d’air neuf 
entrant.  
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La climatisation (chauffage ou refroidissement) consiste à transférer de la chaleur ou du froid dans 
un local. Selon le procédé employé, l’air du local sera plus ou moins brassé. Le brassage sera 
modéré (par convection naturelle) lorsque l’air entre au contact d’une paroi chaude ou froide. Pour 
le chauffage, existent sans exhaustivité, les radiateurs non soufflants et les planchers chauffants. 
Le brassage de l’air du local pourra être forcé lorsque le système utilise des ventilateurs. Les 
aérothermes, comme les ventilo-convecteurs, relèvent de cette catégorie. 
 
La filtration. Certains dispositifs filtrent ou peuvent filtrer l’air devant être climatisé. Les procédés 
reposant sur la convection naturelle ne le font pas. Le filtre pourra être de porosité assez grossière 
avec pour objectif d’arrêter principalement des poussières avec une efficacité modérée sur les 
particules contenant des virus, ou plus fine avec parfois une capacité d’arrêt presque totale de la 
charge virale. 
 
Le HCSP a pris en compte le mode de fonctionnement des systèmes de chauffage à air pulsé 
 
 les aérothermes sont des appareils de chauffage pour des espaces de grande hauteur sous 
plafond. Utilisés très souvent dans les locaux industriels ou artisanaux, ils servent également au 
chauffage des salles de sport, gymnases, hangars, entrepôts, magasins de grande surface, salles 
d’exposition, etc. Un aérotherme est équipé d’une batterie chaude et d’un ventilateur. Fixé au mur 
et placé en hauteur (minimum : 1,80 m), il fonctionne sur le mode de la ventilation forcée ou 
convection forcée. L’air est prélevé dans le local, chauffé par l’appareil et l’air chaud est pulsé. Un 
taux de brassage d’air1 minimal de 3 à 4 volumes par heure (pour une hauteur sous plafond 
inférieure ou égale à 5 mètres) et de 2 à 3 volumes par heure (pour une hauteur sous plafond 
supérieure à 5 mètres) permet de chauffer rapidement l’air du local. Un thermostat déporté 
comporte une molette de réglage de la température.  
 
La batterie de chauffe peut être, dans le cas le plus simple, électrique ou une batterie à eau chaude 
produite par tout générateur ou chaudière à haute performance (chaudière à condensation, pompe 
à chaleur etc.). L’aérotherme gaz intègre directement un brûleur et se comporte comme une 
chaudière en chauffant directement l’air.  
 
L’aérotherme doit être orienté vers le bas de sorte que les flux d’air contribuent à une bonne 
répartition de la chaleur dans le local. Le flux d’air ne devrait pas être pulsé vers les occupants du 
local. Dans le cas où plusieurs appareils sont installés dans un même local, il convient de les 
positionner de telle sorte que la répartition de chaleur soit la plus homogène. Dans les locaux de 
grande hauteur (hauteur sous plafond supérieure à 5 mètres et taux de brassage inférieur à 4 
volumes par heure), l’air chaud s’accumule en hauteur. Il se crée un phénomène de stratification, 
à savoir de l’air chaud en hauteur et de l’air froid en bas. Pour minimiser ce phénomène et 
permettre un chauffage uniforme et un meilleur confort, la pratique est alors d’installer des 
déstratificateurs (ventilateurs) avec les aérothermes. 
 
La vitesse de passage de l’air sur un aérotherme est en moyenne de 6 m/s et la température de 
surface de la batterie de chauffe est de 60° - 80° C pour une batterie à eau chaude et elle dépasse 
largement les 100°C pour un aérotherme gaz.  
 
Les aérothermes ne peuvent être installés que dans des locaux suffisamment ventilés (ventilation 
naturelle ou forcée). 
 
 les ventilo-convecteurs sont des unités terminales d’une climatisation et/ou d’un chauffage 
centralisé, réparties dans les locaux eux-mêmes, Ils permettent d’adapter le traitement thermique 
additionnel, chaud ou froid, par le brassage de l’air d’un ou plusieurs locaux. Ces unités rendent 
ainsi possible une compensation, de manière autonome, des variations thermiques occasionnelles 
d’une ou de plusieurs pièces et la gestion locale de la température d’une zone. L’appareil se 
présente sous forme d’un boitier installé sur le mur ou le plafond d’une pièce. Certaines 
installations permettent l’insertion du système dans un faux-plafond.  

                                                 
1 Taux de brassage = Débit d’air (m3/h) / volume local (m3) 
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Un bloc ventilo-convecteur comprend à la fois une batterie qui chauffe ou refroidit l’air aspiré de la 
pièce, un filtre grossier qui retient les poussières dans l’air aspiré (certains ventilo-convecteurs 
plafonniers peuvent être équipés de filtres plus performants), un ventilateur brassant l’air de la 
pièce doté d’une ou deux turbines, un récupérateur pour l’eau condensée (uniquement en mode 
refroidissement) branché à un réseau d’évacuation des eaux usées, un bloc en acier protégeant 
l’ensemble et muni d’un thermostat pour régler la température, éventuellement le débit d’air mais 
également la vitesse des turbines. Le mécanisme de condensation extrait aussi de l’air des 
poussières et des particules. 
 
La vitesse de passage de l’air sur un ventilo-convecteur est inférieure à 2 mètres par seconde et la 
température de surface de la batterie est de 40° - 60° C pour une batterie hydraulique à eau 
chaude et de 50°C pour une batterie électrique. 
 
Les ventilo-convecteurs ne sont en général pas raccordés au réseau de conduits d’air de 
l’installation de traitement d’air.  
 
 la batterie chaude de la centrale d’une installation de traitement d’air d’un bâtiment, alimentée 
en eau chaude, vapeur ou énergie électrique, assure, en cas de besoin, le préchauffage de l’air et 
sa mise en température. Les unités terminales adapteront ensuite la température dans les locaux.  
 
Une gestion rationnelle de l’énergie exige, comme le prévoit la réglementation thermique, que soit 
conservée au moins une partie de la chaleur portée par l’air vicié repris des locaux.  
Les systèmes de récupération de chaleur doivent garantir une parfaite étanchéité interdisant tout 
passage entre air repris et air neuf dans les locaux. Une attention particulière sera portée aux 
systèmes d’échange rotatif dont le rotor passe alternativement dans les deux conduits d’air et qui 
peuvent mélanger en faible partie l’air repris à l’air neuf si la bonne hiérarchie des pressions n’est 
pas respectée ou si le secteur de purge est mal réglé. Cela peut provoquer un recyclage minime 
d’air pollué qui est à surveiller.  
 
La réintroduction dans les locaux d’une partie de l’air vicié repris des locaux (recyclage) est 
également utilisée comme moyen de récupération de la chaleur des locaux. Le recyclage est en 
général assuré à travers des caissons, ou chambres de mélange, équipés de registre à volets dont 
les mouvements sont coordonnés automatiquement pour maintenir le débit de l’air neuf dans le 
bâtiment, quel que soit le taux de recyclage. L’air recyclé, qui s’ajoute à l’air neuf dont le débit 
minimal est calculé à partir des prescriptions réglementaires d’hygiène, est mélangé à ce dernier 
soit de façon localisée avant introduction dans des locaux, soit de façon centralisée. L’air recyclé 
doit être filtré (filtre F7 ou filtre PM 2,52). Si ce système de récupération d’énergie existe dans 
l’installation, la fermeture des registres de recyclage, via le système de supervision du bâtiment ou 
manuellement, permet de passer en mode « tout air neuf ». 
 
Le HCSP a pris en compte les modes et circonstances de transmission du virus SARS-CoV-2 
 
La transmission du virus SARS-CoV-2 se fait principalement par l’exposition à des gouttelettes et 
particules sous forme d’aérosols issues des voies oro-pharyngées transportant le virus infectieux. 
Ces gouttelettes et particules sous forme d’aérosols sont produites lors de l’expiration, les 
éternuements, le chant et la parole et couvrent un large spectre de tailles qui peuvent être divisées 
en deux catégories fondées sur leur persistance en suspension dans l’air :  

- les plus grosses gouttelettes, dont certaines sont visibles et qui sédimentent rapidement 
en quelques secondes ou minutes à proximité de la source émettrice. Elles peuvent aussi 
se déshydrater et réduire leur taille pendant leur transport aérien. La cinétique de 
déshydratation dépend de l’humidité relative de l’air dans le local.  

                                                 
2 Filtre d’efficacité d’élimination, égale ou supérieure à 70 %, des particules atmosphériques de diamètre inférieur à 
2,5 micromètres  
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- les plus fines gouttelettes et particules ou résidus secs formés lorsque les fines gouttelettes 
sèchent très rapidement dans le flux d’air, qui peuvent rester en suspension dans l’air sous 
forme d’aérosols durant plusieurs minutes ou heures et se déplacent loin de la source 
émettrice par les flux d’air. 

 
Comme les gouttelettes s’éloignent de la source émettrice, leur concentration diminue à la fois par 
les retombées (les plus grosses en premier, les plus fines plus tard) et par la dilution des plus fines 
gouttelettes et des particules résiduelles dans le volume croissant d’air qu’elles rencontrent. 
 
L’humidité de l’air limite la déshydratation des grosses gouttelettes ce qui a pour effet de maintenir 
leur sédimentation et de limiter ainsi leur transformation en particules ou résidus secs sous forme 
d’aérosols. 
   
L’infection par le virus respiratoire SARS-CoV-2, est principalement transmise selon trois modes :  

- une transmission directe, par un contact étroit, de forte proximité, par exposition à des 
gouttelettes contenant le virus (c’est-à-dire les plus grosses et les plus fines gouttelettes et 
les particules) expirées par une personne infectée ; 

- une transmission aéroportée, par exposition à des gouttelettes plus fines et des particules 
sous forme d’aérosols contenant le virus qui peuvent rester en suspension dans l’air sur 
de longues distances et dans le temps (typiquement en heures) ;  

- une transmission par contact cutané vers le visage avec une personne infectée ou avec 
une surface récemment contaminée. Ce dernier cas est parfois nommé « transmission par 
un dépôt de gouttelettes » encore appelées fomites. 

 
Ces trois modes de transmission ne s’excluent pas mutuellement. 
 
Les circonstances dans lesquelles la transmission aéroportée du virus SARS-CoV-2 semble la plus 
probable sont :  

- les espaces clos où une personne infectée expose des personnes, soit en leur présence, 
soit très rapidement après qu’elle ait quitté l’espace clos ; 

- une exposition prolongée à des aérosols oro-pharyngés, souvent générés par un effort 
respiratoire (par exemple, en criant, chantant, un exercice physique) qui augmente la 
concentration des particules virales en suspension dans l’air de l’espace ; 

- une ventilation ou un traitement de l’air inadéquat qui a permis une accumulation de 
particules virales en suspension dans l’air. 

 
Parmi les interventions qui préviennent la diffusion du virus SARS-CoV-2 et qui comprennent la 
distanciation physique et sociale, le port du masque dans la communauté, l’hygiène des mains, et 
le nettoyage/désinfection des surfaces, l’aération, la ventilation et l’évitement des espaces 
intérieurs avec une forte densité humaine sont particulièrement pertinents pour les espaces clos, 
où des circonstances peuvent augmenter la concentration aérosols oro-pharyngés transportant le 
virus infectieux en suspension dans l’air.  
 
 
 
 
Le HCSP a pris en compte les conditions de diffusion de l’aérosol viral par les systèmes de 
chauffage à air pulsé 
 
Il faut distinguer : 
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- le brassage de l’air d’un même local effectué par des aérothermes ou par certaines unités 
terminales (ventilo-convecteurs) qui sont répartis dans le local et qui aspirent l’air, le 
traitent thermiquement et le soufflent dans le même local. 

 
Le taux de brassage de l’air dans le local, obtenu par les aérothermes et les ventilo-convecteurs, 
permet d’homogénéiser les aérosols oro-pharyngés émis par un émetteur infecté, mais plus 
souvent asymptomatique. En revanche, l’arrêt des appareils ou la limitation du débit d’air peuvent 
conduire à des poches de stagnation d’air et de contaminations localisées plus importantes. La 
vitesse de passage et les températures de contact des batteries de chauffe de ces appareils ne 
permettraient pas de diminuer la charge virale, qui tend à diminuer à distance de l’émetteur. 
Toutefois, l’apport d’air neuf par le système de ventilation autonome ou l’aération régulière des 
locaux permettent de diluer et d’extraire par les conduits d’extraction d’air les aérosols viraux. En 
outre, les flux d’air pulsé des aérothermes et des ventilo-convecteurs ne sont pas dirigés vers les 
occupants qui ne sont pas donc soumis directement à des flux d’air. 

- le recyclage de l’air repris des locaux d’un bâtiment dont une partie mélangée à de l’air 
neuf, selon les prescriptions réglementaires, est réintroduite, après filtration, dans les 
locaux.  

 
Même si la taille et la concentration des gouttelettes respiratoires décroît à distance de la source 
émettrice, tous les auteurs s’accordent pour déconseiller le recyclage de l’air par des caissons ou 
chambres de mélange d’air vicié repris et d’air neuf, dont le débit d’air neuf serait insuffisant pour 
diluer les aérosols viraux et la filtration insuffisante pour les piéger. L’air recyclé pourrait donc 
conduire à la diffusion par les conduits d’air des aérosols viraux dans certaines zones du bâtiment 
(recyclage localisé) ou dans l’ensemble des locaux (recyclage centralisé).  
 
En outre, un recyclage d’air vicié et contaminé par des aérosols viraux pourrait survenir dans les 
conduits d’insufflation d’air si la récupération d’énergie (échange thermique) ne permet pas 
d’isoler de manière adéquate le flux d’air vicié du flux soufflé (par exemple, un échangeur 
thermique rotatif mal contrôlé). 
 
Les recommandations suivantes s’appliquent à des locaux chauffés par des appareils de chauffage 
à air pulsé, dans lesquels peuvent être présentes  notamment des personnes atteintes par la Covid-
19 ou des personnes à risque de forme grave de Covid-19. 
  
Le HCSP recommande : 

- de maintenir le chauffage des espaces clos collectifs afin d’atteindre une température de 
confort en adéquation avec l’activité des personnels et des visiteurs ; 

- d’assurer le renouvellement régulier de l’air des locaux avec un apport d’air neuf respectant 
les prescriptions réglementaires (Règlement sanitaire départemental type, Code du travail) 
qui devra, si possible, être augmenté. Il permet, par dilution, de diminuer les concentrations 
des aérosols potentiellement chargés en virus infectieux. Ce renouvellement de l’air est 
assuré par :  

o l’installation de traitement d’air qui agit également comme système de ventilation 
mécanique des locaux avec une extraction d’air ; 

o la ventilation naturelle par conduits ou l’aération des espaces clos par ouverture 
des fenêtres, en fonction des activités effectuées dans ces espaces (par exemple, 
fenêtre entrebâillée en permanence ou ouverte en grand à certains moments de la 
journée : par exemple, début de matinée, pauses, fin d’après-midi, nettoyage des 
locaux). Le chauffage sera réglé pour prendre en compte l’aération. 

La mesure en continu de la concentration en dioxyde de carbone (CO2) dans l’air à l’aide 
de capteurs, dont le coût n’est pas excessif, permet de juger de la qualité du 
renouvellement de l’air. Une valeur cible plus faible que la valeur guide de 1000 ppm peut 
être proposée afin d’améliorer le renouvellement de l’air des locaux. 
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- de limiter strictement la jauge d’occupation à ce que permet le débit réel d’air neuf entrant 
dans le local tout en respectant la distanciation physique. L’exploitant vérifiera ou fera 
vérifier régulièrement ce débit d’air neuf, comme l’efficacité des ouvrants. 

- de veiller à respecter les règles de conception, de réalisation et la maintenance régulière 
des appareils de chauffage à air pulsé et des installations de traitement d’air (avec 
enregistrement des données) et notamment :  

o de nettoyer périodiquement les diffuseurs d’air, batteries et filtres des appareils, 
sur la base des instructions du fabricant, pour réduire les problèmes 
d’encrassement et favoriser le bon fonctionnement des équipements.  

o de ne pas vaporiser ou pulvériser des produits détergents/désinfectants sur les 
filtres et batteries afin de ne pas faire inhaler des résidus chimiques lors du 
fonctionnement de l’appareil.  

o de vérifier la facilité et la sécurité d’ouverture des fenêtres (mécanique, 
encombrement).  

 
- de maintenir en fonctionnement continu les appareils de chauffage à air pulsé et les 

systèmes de ventilation mécanique, éventuellement avec une diminution des taux de 
ventilation pendant la nuit lorsque le bâtiment n’est pas utilisé ou en modifiant les horaires 
de marche/arrêt, en débutant deux heures plus tôt avant l’ouverture du bâtiment et en 
arrêtant deux heures après la fermeture du bâtiment. Il est recommandé de vérifier 
l’absence d’obstacles au bon fonctionnement de la diffusion de l’air dans les locaux 
(rideaux, objets, plantes, etc.).  
 

- de supprimer la fonction de recyclage d’air de l’installation de traitement d’air pour éviter 
le transfert éventuel d’aérosols viraux dans plusieurs locaux. Lorsqu’il n’est pas possible 
de désactiver complétement le recyclage en raison des spécifications de fonctionnement 
liées à la conception, il est recommandé de faire fonctionner le système en adaptant et en 
modifiant la quantité d’air neuf requise et en réduisant la quantité d’air recyclé. En 
complément, si cela est possible, il est recommandé d’ouvrir les fenêtres au moins pendant 
quelques minutes plusieurs fois par jour afin d’augmenter encore le niveau de 
renouvellement d’air. 

 
- de s’assurer en saison hivernale que l’hygrométrie ne soit pas trop basse, c’est-à-dire  

inférieure à 40 %, afin de limiter la formation d’aérosols. 
 
 
 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 
publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 
données épidémiologiques.   
 
 
 
 
 
 
Avis rédigé par un groupe d’experts, membres ou non du Haut Conseil de la santé publique. 
Validé le 14 octobre 2020 par le président du Haut Conseil de la santé publique. 
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Annexe 1 – Saisine du Directeur général de la santé du 7 septembre 2020  
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